
Aperçu de la situation d’insécurité alimentaire chronique en Haïti  (10/2015) 

Faits saillants 

Toutes les zones analysées1 ont été classées en 
insécurité alimentaire chronique modérée (niveau 
3) ou en insécurité alimentaire chronique sévère
(niveau 4). Des interventions urgentes sur les
facteurs sous-jacents sont donc nécessaires pour
améliorer la qualité et la quantité de la
consommation alimentaire et réduire la
malnutrition chronique dans tout le pays.

Au niveau des départements du Sud-Est, du 
Nord-Est, du Nord-Ouest, du Centre et du Nord2 
(en partie) et de l’Artibonite3 (en partie), le 

pourcentage de population en insécurité 
alimentaire chronique sévère (niveau 4) dépasse 
les 20%, ces départements/zones sont donc de ce 
fait classés au niveau 4. Tous les autres 
départements sont classés au niveau 3. 

Plus de trois millions de personnes (environ 

43% de la population des zones analysées) sont 
en insécurité alimentaire chronique modérée 
ou sévère 

Résumé des conclusions 
de la classification 

La grande majorité de la 
population haïtienne soit 59% 
se trouvent au-dessous du 
seuil de pauvreté et leurs 

moyens d’existence très 
fragiles sont souvent affectés 
par divers aléas auxquels elle 
est exposée. Dans ce 
contexte, l’analyse IPC a 
trouvé qu’environ 70% de la 
population se trouve en 
insécurité alimentaire 
chronique (niveaux 2, 3 ou 4). 

Résumé des facteurs sous-jacents et 
limitants 

L’accès des ménages à l’alimentation est 
considérablement limité en raison du faible pouvoir 
d’achat des ménages et la forte dépendance du 
marché pour les produits alimentaires de base. 

L'accès inadéquat à l'eau potable qui affecte plus 
de la moitié des ménages dans toutes les zones 
constitue un facteur limitant majeur. 

La récurrence et la forte exposition aux aléas d’une 
part et certains facteurs liés aux moyens 
d’existence d’autre part constitue des facteurs 
sous-jacents majeurs contribuant à l’insécurité 
alimentaire chronique. Entre autres facteurs, on 
peut citer :  

 Le faible niveau d'alphabétisation et de
scolarisation ;

 la précarité des sources de revenu ;

 la dégradation des ressources naturelles
(sol, eau et forêts) ;

 la faible disponibilité et le mauvais état
des infrastructures.

Pour en savoir plus, contacter :  
Hilaire Jean-Ulysse, CNSA 
hjeanulysse@yahoo.fr / 50944686571 
Jean Carrel Norceide, CNSA/PAM/KL 
jeancarel.norceide@wfp.org / 38820418  

Partenaires de l’analyse et organisations ayant soutenu l’analyse 

Le Cadre Intégré de classification de la sécurité alimentaire (IPC) est  une initiative mondiale devant appuyer les prises de décisions dans le domaine de 

la sécurité alimentaire et nutritionnel  L'IPC favorise une approche commune pour classer la sévérité et identifier les facteurs sous-jacents d'insécurité 

alimentaire aiguë et chronique, fait la promotion de la rigueur, la transparence, la pertinence et la comparabilité de l'analyse de la sécurité alimentaire pour 

les décideurs. 

1 Sur 15 zones d’analyse établies sur la base des zones de moyens d’existence, 2 n’ont pas pu être analysées pour insuffisance de preuves 
2 Ranquite, Pignon, LaVictoire, Dondon, St Raphael, Bahon 
3 Anse-Rouge,Terre Neuve,  Gonaives(6e Bassin), Gros Morne(6e Savanne Carré, 7e Moulin), St Marc, La Chapelle, Verettes (1e Liancourt, 2e Belanger, 3e Guillaume 
Mogé), La Chapelle 

mailto:hjeanulysse@yahoo.fr
mailto:jeancarel.norceide@wfp.org /%2038820418


Partie2: Sommaire des résultats, méthodes et prochaines étapes 

 
Principales Conclusions et Enjeux 

 
Contexte et tendance 

Haïti a un pourcentage élevé de pauvres et de très pauvres, d’analphabètes, de ménages ayant un très faible accès à la terre, de 

ménages à faible revenu et insuffisant pour accéder au panier alimentaire de base. De plus, Haïti souffre d’une forte dégradation et 

mauvaise gestion de ses ressources naturelles telles que les sources d’eau, le sol et les forêts. Ces facteurs, parmi d'autres, mettent 

les ménages dans des conditions très vulnérables pour faire face et récupérer des différents chocs qui sont récurrents. Certains 

indicateurs clés comme l’accès à l’eau ou la malnutrition chronique montrent une tendance au pire ou tout au moins à une stagnation 

entre 2006 et 2012 (période de réalisation des enquêtes EMMUS IV et EMMUS V). 

Classification de la sévérité de l’insécurité alimentaire 

 Toutes les zones analysées ont été classées en insécurité alimentaire chronique modérée : niveau 3 ou en  insécurité 

alimentaire chronique sévère : niveau 4 (Nord-Ouest, Nord-Est, Centre,  Sud-Est, Nord en partie4, Artibonite en partie5). 

 Environ 15% de la population des zones analysées sont en insécurité alimentaire chronique sévère (niveau 4) ce qui 

correspond à une situation dans laquelle les ménages souffrent de déficits saisonniers de la quantité d'aliments durant plus 

de 4 mois de l'année, ne consomment pas un régime de qualité adaptée et sont susceptibles d'avoir des enfants présentant 

des retards de croissance sévère. 

 Environ  28% de la population sont  en insécurité alimentaire chronique modérée (niveau 3) ce qui correspond à une 

situation dans laquelle les ménages souffrent de légers déficits continus de la quantité d'aliments et/ou de déficits saisonniers 

de la quantité d'aliments durant 2 à 4 mois de l'année. Ils n'ont pas  un régime de qualité adaptée et sont susceptibles d'avoir 

des enfants présentant des retards de croissance modérés. 

 Environ 31% de la population se trouvent en insécurité alimentaire légère (niveau 2) ce qui correspond à une situation dans 

laquelle les ménages peuvent régulièrement avoir accès à un régime  adapté en terme de quantité mais ne consomment pas 

toujours un régime de qualité adaptée. Ils ne sont pas susceptibles d'avoir des enfants présentant des retards de croissance. 

Facteurs limitants et sous-jacents 

 L’accès  aux aliments est un  facteur limitant majeur de la sécurité alimentaire principalement en raison du fait que,  d’un 

côté, le pouvoir d’achat des familles en insécurité alimentaire est faible et instable et,  d'un autre côté, entre  60% et  80% des 

aliments proviennent de l’achat au  marché. 

 La disponibilité des aliments est un facteur limitant mineur en raison du déclin de la production agricole et l’augmentation de 

la dépendance de l’importation de nourriture. Malgré le potentiel du secteur agricole, Haïti importe plus de la moitié de ses 

aliments de base. 

 Mauvaise utilisation de la nourriture : Le taux d’accès aux services de base liés à la nutrition et à la santé  est 

inadéquat  et l’accès à l’eau n’est pas approprié pour plus de la moitié de la population. La connaissance des bons 

comportements est aussi insuffisante. En conséquence la capacité des gens à utiliser6 efficacement leur nourriture est faible. 

 Parmi les facteurs sous-jacents qui sont à la base de l’insécurité alimentaire chronique, ceux considérés comme facteurs 

majeurs sont: la dégradation du capital naturel (érosion des sols, dégradation des sources d’eau et perte de la masse 

forestière), le faible capital financier (sources de revenu faibles et instables qui ne permettent pas d'accéder au panier 

alimentaire de base), le faible niveau de capital physique (plus du 50% de la population ont entre 0 et 0.5 carreau de terres 

cultivables), des infrastructures en  mauvais état et  la  faiblesse du capital humain  ( Plus de 25% des femmes et près 

20% des hommes de plus de 10ans ne savent ni lire ni écrire ;  environ 30% d’analphabétisme,  plus de  20% de la  population  

de 10 ans et plus  n’ont pas été scolarisés). 

                                                           
4 Ranquite, Pignon, LaVictoire, Dondon, St Raphael, Bahon 
5 Anse-Rouge,Terre Neuve,  Gonaives(6e Bassin), Gros Morne(6e Savanne Carré, 7e Moulin), St Marc, La Chapelle, Verettes (1e Liancourt, 2e Belanger, 3e Guillaume 
Mogé), La Chapelle 

 
6 L’utilisation des produits alimentaires désigne d’une part la façon dont les ménages préparent les produits alimentaires auxquels ils ont accès et les répartissent et 

d’autre part la capacité des personnes d’assimiler et de métaboliser les aliments (efficacité de la transformation des aliments par l’organisme). 



 

Informations clés pertinentes pour l'analyse de la réponse et la prise de décisions 

Selon le protocole IPC, pour les ménages classés au niveau 4 (environ 15% de la population analysée) il est nécessaire de mettre en 

œuvre,  de manière urgente, des programmes de protection sociale  visant l’amélioration de la qualité et la quantité de la 

consommation alimentaire, ainsi que des programmes complémentaires pour faire face aux facteurs sous-jacents en vue de réduire 

substantiellement l'insécurité alimentaire et la malnutrition chronique. Les départements du Nord-Est, du Nord-Ouest, du Sud-Est, du 

Centre et du Nord (en partie) et de l’Artibonite (en partie), ont été classés au niveau 4.  Ces départements devraient avoir la  priorité 

la plus élevée  en matière d’interventions afin de pouvoir  agir sur l’insécurité alimentaire chronique. 

Pour les ménages situés dans les zones de niveau  3 (environ 28% de la population analysée), il est nécessaire de manière urgente, 

de mettre en œuvre des programmes qui adressent les facteurs sous-jacents pour augmenter la qualité et la quantité de la 

consommation alimentaire et réduire la malnutrition chronique. Il est aussi à considérer, si nécessaire, la mise en place des programmes 

de protection sociale. Toutes les zones analysées, sauf les quatre déjà mentionnées, ont au moins 20% de sa population au niveau  3. 

Parmi les zones en niveau 3, la priorisation des zones d’intervention  devrait se faire en tenant compte du pourcentage de ménages 

dans les niveaux les plus sévères. Le tableau de population (page 4)  pourrait être utile à cet égard. Les interventions devraient viser 

comme objectifs l’amélioration des facteurs sous-jacents majeurs mentionnés dans la section précédente. 

L’IPC ne donne  qu’un aperçu général de la situation servant à soutenir la prise de décisions d’ordre stratégique. La formulation de 

programmes de sécurité alimentaire devrait être basée sur des études plus approfondies ou des consultations qui fourniraient des 

informations détaillées sur la zone et les populations. 

Protocole IPC pour la classification de l'Insécurité Alimentaire Chronique 

L’approche IPC se base sur le consensus technique d’experts des différents secteurs à partir d’un large éventail de preuves. Elle est 

guidée par un cadre analytique conçu à partir des cadres de risque, danger et vulnérabilité; cadre des moyens d’existence durables; 

cadre analytique de la sécurité alimentaire et nutritionnelle et les quatre dimensions de la sécurité alimentaire ainsi qu'un cadre de 

référence incluant un large éventail d’indicateurs.  

Les unités d’analyse sont basées sur les zones de moyens d’existence (FEWS NET/CNSA). Une seconde analyse des données a été 

faite sur la base de ces zones d’analyse. Toutefois, il a été difficile d'avoir les données validées pour toutes les zones, la collecte des 

données ayant été faite sur la base d’une représentativité départementale.  

Cette classification par grandes zones de moyens d’existence cache probablement des disparités importantes à l’échelle des 

communes et sections communales. Le processus ayant été très long, il a été difficile d’avoir les représentants de toutes les 

institutions/secteurs disponibles tout le long du processus. Il a été difficile d’avoir accès à certaines bases de données essentielles  (par 

exemple la  base de l’ECVMAS et celle  des différentes enquêtes  SMART). 

La validité de l’analyse pourrait aller jusqu’à 5 ans, à moins d’un changement structurel majeur. 

Recommandations pour les prochaines étapes pour l'analyse, surveillance et mises à jour 

La zone bananière de l’Ouest et la zone urbaine du Cap Haïtien et de Gonaïves n’ont pas pu être classifiées en raison d’insuffisance 

de preuves. La mise à disposition du Groupe de Travail Technique (GTT) des bases de données contenant des informations sur ces 

zones pourrait permettre leur classification. 

La classification chronique étant un outil important pour la réalisation des analyses IPC aigües, on suggère de considérer les mêmes 

unités que celles considérées dans le cadre de cette analyse, sous réserve que ces unités soient utiles pour la description du 

problème aigu analysé. 

Même si la validité de l’analyse, en théorie, pourrait aller jusqu’à cinq ans, il est recommandé une mise à jour dès que les résultats 

des prochaines enquêtes nationales (EMMUS ou ENSAN) soient disponibles, notamment pour le Nord-Est et le Nord-Ouest qui 

sont au niveau 4 mais juste à la limite du niveau 3. 

Contact pour en savoir plus 
Groupe Technique de Travail de l'IPC: Hilaire Jean Ulysse / CNSA / hjeanulysse@yahoo.fr /44686571 // Jean Carrel Norceide, CNSA/PAM/KoreLavi, jeancarel.norceide@wfp.org / 38820418 

Unité de Soutien Global de l'IPC: www.ipcinfo.org 

mailto:jeancarel.norceide@wfp.org /%2038820418
http://www.ipcinfo.org/


`

Pop. %

200,054 à 280,075 25% à 35% 160,043 à 240,065 20% à 30% 160,043 à 240,065 20% à 30% 120,032 à 200,054 15% à 25%

58,226 à 97,043 15% à 25% 97,043 à 135,861 25% à 35% 97,043 à 135,861 25% à 35% 58,226 à 97,043 15% à 25%

50,792 à 76,189 20% à 30% 76,189 à 101,585 30% à 40% 63,491 à 88,887 25% à 35% 1,250 à 3,750 5% à 15%

182,623 à 273,934 20% à 30% 273,934 à 365,246 30% à 40% 228,279 à 319,590 25% à 35% 45,656 à 136,967 5% à 15%

46,774 à 140,323 5% à 15% 233,872 à 327,420 25% à 35% 280,646 à 374,194 30% à 40% 187,097 à 280,646 20% à 30%

156,111 à 195,139 40% à 50% 39,028 à 78,056 10% à 20% 97,570 à 136,597 25% à 35% 19,514 à 58,542 5% à 15%

65,570 à 109,284 15% à 25% 131,140 à 174,854 30% à 40% 109,284 à 152,997 25% à 35% 43,713 à 87,427 10% à 20%

22,088 à 44,177 10% à 20% 44,177 à 66,265 20% à 30% 66,265 à 88,354 30% à 40% 44,177 à 66,265 20% à 30%

333,363 à 407,443 45% à 55% 74,081 à 148,161 10% à 20% 111,121 à 185,202 15% à 25% 74,081 à 148,161 10% à 20%

73,125 à 121,876 15% à 25% 146,251 à 195,001 30% à 40% 121,876 à 170,626 25% à 35% 48,750 à 97,501 10% à 20%

63,836 à 95,754 20% à 30% 63,836 à 95,754 20% à 30% 79,795 à 111,713 25% à 35% 47,877 à 79,795 15% à 25%

337,254 à 449,672 30% à 40% 281,045 à 393,463 25% à 35% 224,836 à 337,254 20% à 30% 56,209 à 168,627 5% à 15%

494,152 à 741,229 20% à 30% 864,767 à 1,111,843 35% à 45% 617,691 à 864,767 25% à 35% 0 à 247,076 0% à 10%

TOTAL 9,481,677 6,922,000 73%

70%
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40% 741,000 30% 124,000 5%
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239,000 75%
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Tableau de population

1 **
Zone 

metropolitaine

Reste Ouest 1,124,179

1 *
64,000 20%

Nord-Est 319,181
80,000 25% 80,000

731,000


